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Décret n° 98-1688 du 31 août 1998, portant approbation
de la délibération du conseil d'administration de la
banque centrale de Tunisie en date du 28 juillet 1998,
décidant la création et l'émission de pièces de monnaie
en or et en argent, en commémoration du 11ème
anniversaire du 7 novembre 1987 (1987-1998).

Le Président de la République,
Vu la loi n° 58-90 du 19 septembre 1958, portant création et

organisation de la banque centrale de Tunisie, ensemble les textes
qui l'ont modifiée ou complétée et notamment ses articles 26 et 27,

Sur proposition du gouverneur de la banque centrale de
Tunisie,

Décrète :

Article premier. - Est approuvée la délibération du conseil
d'administration de la banque centrale de Tunisie en date du 28
juillet 1998, annexée au présent décret , portant création et
émission, en commémoration du 11ème anniversaire du 7
novembre 1987, de trois cent cinquante (350) pièces en or de cent
dinars, de cinq cent cinquante (550) pièces en or de cinquante
dinars et de cinq cent (500) pièces en argent de dix dinars, ayant
cours légal et pouvoir libératoire.

Art. 2. - Le gouverneur de la banque centrale de Tunisie est
chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal
Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 31 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

DEMISSION D'UN MAGISTRAT CONSEILLER

Par décret n° 98-1689 du 31 août 1998.
La démission de Monsieur Mohamed Ben Abda, magistrat

conseiller à la cour des comptes, est acceptée à compter du 11
mars 1997.

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE

Arrêté du ministre de la défense nationale du 2
septembre 1998, portant ouverture d'un concours sur
titres pour le recrutement d'ingénieurs des travaux au
grade de sous-lieutenant d'active.

Le ministre de la défense nationale,
Vu la loi n° 67-20 du 31 mai 1967, portant statut général des

militaires, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée,
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut

général des personnels de l’Etat, des collectivités locales et des
établissements publics à caractère administratif, ensemble les
textes qui l'ont modifiée ou complétée,

Vu le décret n° 72-380 du 6 décembre 1972, portant statut
particulier des militaires, ensemble les textes qui l'ont modifié ou
complété et notamment son article 4,

Vu l'arrêté du ministre de la défense nationale en date du 5
janvier 1998 fixant le nombre et les catégories des officiers à
recruter par voie de concours au titre de l'année 1998,

Arrête :

Article premier. - Un concours sur titres est ouvert à Tunis au
ministère de la défense nationale le 19 octobre 1998 et jours
suivants, et ce conformément à l'article 4 du décret susvisé n°
72-380 du 6 décembre 1972, pour le recrutement de sept (07)
ingénieurs des travaux dans les spécialités suivantes :

- 05 postes en génie civil,
- un poste en génie électrique,
- un poste en génie hydraulique.

Art. 2. - Les dossiers de candidature devront être adressés au
ministère de la défense nationale (direction du personnel et de la
formation) Bab M'nara - Tunis.

Art. 3. - Le registre des inscriptions sera cloturé le 19
septembre 1998, le cachet de la poste ou la date d'enregistrement
du bureau d'ordre faisant foi.

Tunis, le 2 septembre 1998.
Le Ministre de la Défense Nationale

Habib Ben Yahia
Vu

Le Premier Ministre
Hamed Karoui

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 98-1690 du 31 août 1998, fixant les modalités
et les conditions de fonctionnement du fonds de
garantie des risques à l'exportation.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu l'article 109 du code des assurances tel que promulgué par

la loi n° 92-24 du 9 mars 1992 et les textes le complétant et
notamment la loi n° 97-24 du 28 avril 1997 relative à l'insertion
d'un titre IV concernant l'assurance à l'exportation,

Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :

Dispositions générales
Article premier. - Le fonds de garantie des risques à

l'exportation institué par l'article 107 du code des assurances a
pour objet de réassurer les risques non commerciaux tels que
définis par l'article 104 du même code.

Le fonds peut aussi réassurer les risques commerciaux définis
par l'article 105 du même code à condition qu'ils soient relatifs aux
opérations d'exportation qui comportent un intérêt essentiel pour
l'économie nationale.

Art. 2. - Le ministre des finances fixe les primes de
réassurance des risques non commerciaux tels que définis par
l'article 104 du code des assurances après avis de la commission
de garantie des risques à l'exportation créée par l'article 3 du
présent décret.

La commission de garantie des risques à l'exportation
Art. 3. - Il est créé une commission de garantie des risques à

l'exportation dont le rôle est de se prononcer notamment sur les
demandes de réassurance et d'indemnisation relatives aux risques
couverts par le fonds.

Art. 4. - La commission de garantie des risques à l'exportation
est composée par les membres suivants :

- le président directeur général de la société chargée de la
gestion du fonds de garantie des risques à l'exportation : président,

- un représentant du ministère des finances,
- un représentant du ministère des affaires étrangères,
- deux représentants du ministère du commerce dont un

représentant du centre de promotion des exportations (CEPEX),
- un représentant du ministère de la coopération internationale

et de l'investissement extérieur,
- un représentant du ministère de développement économique,
- un représentant de la banque centrale de Tunisie,
- un représentant de l'union tunisienne de l'industrie, du

commerce et de l'artisanat,
- un représentant de l'union tunisienne de l'agriculture et de la

pêche.
Ces membres sont nommément désignés à titre permanent par

les ministres concernés, le gouverneur de la banque centrale de
Tunisie, le président de l'union tunisienne de l'industrie du
commerce et de l'artisanat et le président de l'union tunisienne de
l'agriculture et de la pêche chacun en ce qui le concerne.

Le président de la commission peut inviter toute autre
personne dont la contribution est jugée utile. Cette personne n'est
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pas prise en compte dans le quorum et ne participe pas au vote
pour la prise des décisions prévus par l'article 5 du présent décret.

Le secrétariat de la commission est assuré par les services de la
société chargée de la gestion du fonds de garantie des risques à
l'exportation.

Art. 5. - La commission de garantie des risques à l'exportation
se réunit périodiquement à la demande de son président et ce dans
le cadre d'un ordre de jour établi à l'avance.

La commission ne délibère valablement qu'en présence d'au
moins cinq membres. Ses décisions sont prises à la majorité des
voix des membres présents et en cas de partage la voix du
président est prépondérante.

Les décisions de la commission sont consignées dans des
procès-verbaux signés par les membres présents.

Fonctionnement du fonds de garantie des risques
à l'exportation

Art. 6. - Les opérations du fonds de garantie des risques à
l'exportation sont retracées dans une comptabilité distincte de celle
de la société chargée de la gestion du fonds en vertu de l'article
109 du code des assurances.

Les comptes annuels du fonds sont soumis à l'approbation du
ministre des finances.

Art. 7. - Les avoirs disponibles du fonds de garantie des
risques à l'exportation sont placés par la société chargée de la
gestion de ce fonds en valeurs fixées par le ministre des finances.

Art. 8. - Le contrôle des opérations du fonds de garantie des
risques à l'exportation sera effectué conformément aux lois et
règlements en vigueur.

Art. 9. - La convention de gestion du fonds prévue par l'article
109 du code des assurances comporte notamment des clauses
concernant les éléments suivants :

- les opérations confiées à la société en matière de gestion du
fonds,

- les pouvoirs susceptibles d'être délégués en matière de
conclusion de traités avec les entreprises cédantes,

- les modalités de gestion des ressources du fonds,
- les modalités de préparation et de tenue des comptes du fonds

tels que les bilans, les comptes de pertes et profits ainsi que les
statistiques des opérations du fonds et les délais de leurs
communication aux services du ministère des finances,

- la commission octroyée à la société en contrepartie de sa
gestion du fonds.

Art. 10. - Le fonds a pour objet de réassurer les risques prévus
par l'article premier du présent décret selon les deux modalités
suivantes :

- traités de réassurance conclus entre le ministre des finances et
la société chargée de la gestion de ce fonds, ou entre cette dernière
et les entreprises cédantes.

- réassurance facultative cas par cas et ce après approbation de
la commission de garantie des risques à l'exportation.

Art. 11. - Le fonds délivre sa garantie sans attribuer une
commission de réassurance à l'entreprise cédante.

Art. 12. - Le ministre des finances est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 31 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-1691 du 31 août 1998, portant suspension
des droits de douane dus à l'importation des boites
métalliques, des sacs aseptiques en plastique et des
fonds de boites en fer blanc.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances, 
Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à

l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à
l'importation telle que modifiée ou complétée par les textes

subséquents et notamment la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997
portant loi de finances pour la gestion 1998,

Vu la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi des
finances pour la gestion gestion 1998 et notamment son article 89,

Vu l'avis du ministre du commerce,
Vu l'avis du ministre de l'industrie,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :

Article premier. - Sont suspendus les droits de douane dus sur
55 millions boites métalliques, 111.000 sacs aseptiques en
plastique et 25 millions de fonds de boites en fer blanc relevant
respectivement des numéros 731021.0, 392321.9 et 732690.4 du
tarif des droits de douane et importés par les personnes autorisées
par les services compétents du ministère de l'industrie.

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s'appliquent
jusqu'au 31 décembre 1998.

Art. 3. - Les ministres des finances, du commerce et de
l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de
la République Tunisienne.

Tunis, le 31 août 1998.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 98-1692 du 31 août 1998, portant modification
du décret n° 96-1190 du premier juillet 1996, fixant les
conditions et modalités d'application des dispositions
du paragraphe 7.2 du titre II des dispositions
préliminaires du tarif des droits de douane à
l'importation, tel que promulgué par la loi n° 89-113 du
30 décembre 1989.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des finances,
Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, portant mise en

vigueur d'un nouveau tarif des droits de douane à l'importation
telle que modifiée ou complétée par les textes subséquents et
notamment la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de
finances pour la gestion 1998,

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant loi de
finances pour la gestion 1991 et notamment son article 27, telle
que modifiée par les textes subséquents et notamment par la loi n°
97-88 du 29 décembre 1997 portant loi de finances pour la gestion
1998,

Vu la loi n° 97-88 du 29 décembre 1997, portant loi de
finances pour la gestion gestion 1998 et notamment son article 89,

Vu le décret n° 96-1190 du 1er juillet 1996, fixant les
conditions et modalités d'application des dispositions du
paragraphe 7.2 du titre II des dispositions préliminaires du tarif
des droits de douane à l'importation, tel que promulgué par la loi
n° 89-113 du 30 décembre 1989,

Vu le décret n° 97-2370 du 8 décembre 1997, portant
modification du décret n° 96-1190 du premier juillet 1996 susvisé,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,
Vu l'avis du tribunal administratif,
Décrète :

Article premier. - Sont ajoutés à la liste n° I annexée au décret
n° 97-2370 du 8 décembre 1997 portant modification du décret n°
96-1190 du 1er juillet 1996 susvisé, les articles et produits
suivants :

- à l'industrie du cuir et du papier et les industries diverses :

51 - jus de fruits,

- aux industries électriques et électroniques :

54 - systèmes électroniques de protection et d'alarme.

Art. 2. - Sont insérées sur la liste n° I annexée au décret n°
97-2370 du 8 décembre 1997 modifiant le décret n° 96-1190 du
1er juillet 1996 susvisé, texte version arabe, les modifications
figurant au tableau suivant :


